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sur le territoire marocain. Ce cas n’est qu’un des nombreux cas de refoulement à la frontière constatés 

depuis des années par les organisations de protection des droits de l’homme dans les enclaves espagnoles 

de Ceuta et Melilla. Le gouvernement se défend de toute accusation en assurant que tant que les migrants 

n’ont pas passé la ligne policière, ils ne sont pas en territoire espagnol et que leur éloignement ne peut, dès 

lors, être assimilé à un refoulement. Cependant, les condamnations sont unanimes, et l’Union européenne, 

les ONG et les organisations internationales appellent l’Espagne à respecter ses obligations internationales 

en matière de non-refoulement, de droit d’accès à l’asile, au recours et à une assistance juridique 

individuelle en cas de procédure d’expulsion. Human Rights Watch demande en outre à la Commission 

européenne d’entamer une procédure d’infraction contre l’Espagne. 

L’amendement proposé par le gouvernement prévoit que « tout migrant détecté à la frontière à Ceuta ou 

Melilla et tentant de traverser la frontière de manière clandestine, flagrante ou violente, sera repoussé afin 

d’éviter toute entrée illégale sur le territoire espagnol ». Si un tel amendement venait à être accepté, 

l’Espagne se trouverait en contradiction avec ses obligations européennes et internationales et 

généraliserait des situations de violation des droits de l’homme aux frontières de l’espace Schengen. 

Depuis janvier, environ 5 000 personnes sont entrées de manière irrégulière sur le territoire des enclaves 

de Ceuta et Melilla, dont 2 000 syriens et majoritairement des femmes et des enfants. La majorité du reste 

des migrants est venue du Mali ou de République centrafricaine. 

Pour plus d’information, consultez l’article de Human Rights Watch et du Haut commissariat des Nations 

unies pour les réfugiés (en anglais).  

 

Italie : l’OIM et l’Italie organisent un atelier pour encourager le dialogue mondial sur 
la migration et le développement 

L’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et le ministère italien des Affaires étrangères et de 

la coopération internationale ont organisé, jeudi et vendredi 2 et 3 octobre 2014, un atelier à Rome dans le 

but de faire avancer le dialogue mondial consacré à la problématique migratoire et plus particulièrement 

aux interactions entre migration et développement. 

L’événement intitulé « Intégrer la migration dans le développement : la diaspora comme vecteur de 

développement » a accueilli  des représentants du gouvernement italien, des experts des questions 

touchant à la migration et au développement ainsi que des représentants d’ONG, notamment 

d’organisations de migrants. 

L’objectif principal de cet événement était de permettre aux responsables des politiques de 

développement des pays participants de mieux intégrer la migration dans leur planification nationale et 

dans les stratégies de coopération régionales et bilatérales, afin de de favoriser la mise en œuvre d’une 

approche globale et intégrée de la question des migrations.  

http://www.hrw.org/fr/news/2014/10/22/espagne-recours-excessif-la-force-melilla
http://www.unhcr.org/544f7c669.html
http://www.unhcr.org/544f7c669.html
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Les discussions, qui ont eu lieu au cours de cet atelier, ont essentiellement reposé sur les conclusions du 

Dialogue de haut niveau sur les migrations internationales et le développement (HLD) qui s’est tenu en 

2013, sur le Forum mondial sur la migration et le développement (GFMD) et sur la Conférence ministérielle 

de l’OIM sur la diaspora. Elles ont également permis de s’intéresser au problème des migrations dans 

l’espace méditerranéen. Enfin, cet événement a permis à l’Italie d’encourager une prise de position 

commune de l’Union sur le programme post-2015 des Nations unies visant à définir des objectifs de 

développement durable (ODD) et de nouveaux objectifs de développement du Millénaire (ODM). 

 

 

Associations, ONG, institutions 

internationales 

OIM : publication d’un rapport sur les décès de migrants à travers le monde 

L’Organisation internationale pour les migrations (OIM) a publié le 29 septembre un rapport intitulé « Fatal 

Journeys : Tracking Lives Lost During Migration » (« Voyages fatals : les vies perdues au cours de la 

migration »), qui recense le nombre de migrants morts dans le monde au cours de leur migration depuis 

2000. L’organisation estime ainsi ce nombre à plus de 40 000, tout en indiquant qu’il est probablement 

largement sous-estimé. L’organisation ne se base ici en effet que sur les chiffres relatifs aux décès 

répertoriés par les autorités étatiques ou par des associations.  

 

La frontière entre les États-Unis et le Mexique (6 000 décès enregistrés), le Sahara et l’Océan Indien (3 000 

décès enregistrés) représentent des zones à haut risque pour les migrants. C’est cependant la mer 

Méditerranée qui est de loin la route la plus meurtrière. L’OIM décompte à ce jour plus de 22 000 migrants 

décédés en tentant de rejoindre l’Europe de manière irrégulière, la grande majorité d’entre eux en 

traversant la Méditerranée. L’année 2014 est d’ores et déjà l’année la plus meurtrière pour les candidats à 

la traversée, avec au moins 4 000 décès depuis janvier.  

 

Ce rapport est réalisé dans le cadre d’un plus vaste projet de l’OIM, le « Missing Migrants Project » 

(« Projet : migrants disparus »). L’idée de ce projet est d’utiliser les réseaux sociaux pour alerter à la fois la 

communauté internationale et les candidats à la migration sur les dangers encourus. Leonard Doyle, porte-

parole de l’OIM, indique que l’OIM souhaite « faire de #MissingMigrants un puissant outil pour mettre les 

futurs migrants en garde contre ces périples à haut risque, non pas par le biais d’affiches et de spots radios, 

mais grâce au moyen le plus persuasif : la voix des survivants et des proches de migrants disparus ».  

 

Pour plus d’information, consultez l’article de l’OIM. 

 

http://www.iom.int/cms/fr/sites/iom/home/news-and-views/press-briefing-notes/pbn-2014b/pbn-listing/iom-italy-to-host-global-dialogu.html

